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La fragilité
financière
des travailleurs
L’édition du 2 mai de
«24 heures» consacre une
page à la fragilité économique
d’une famille dont les deux pa-
rents universitaires travaillent
et gagnent 12’600 francs par
mois. Que dire de tous les
très nombreux autres travail-
leurs qui gagnent infiniment
moins? Et notre gouvernement
vaudois propose ce qu’il ap-
pelle un contre-projet à l’ini-
tiative visant l’introduction
d’un salaire minimum. Ha-
bituellement, les contre-pro-
jets visent à aller dans la
même direction que l’initia-
tive. Ici il vise expressément
à aller contre en faisant pri-
mer les conventions collectives
de travail. C’est presque du cy-
nisme même si la conseil-
lère d’État Isabelle Moret pré-
tend viser le même but.
Pourquoi nos États modernes
ne peuvent-ils plus assu-
mer leurs tâches indispen-
sables? Pourquoi tant de fa-
milles sont-elles à ce point
tombées dans la pauvreté
ou pour le moins dans l’im-
possibilité de faire face à la
moindre facture extraordi-
naire, incapables de consti-
tuer le moindre patrimoine?
Au bouclage de leurs comptes
annuels, les entreprises distri-
buent d’énormes dividendes.
Peu de personnes en sont
conscientes. Un devoir priori-
taire: veiller à rétablir un peu
de justice dans la répartition
de la richesse créée par l’ef-
fort de tous. Ce ripage viré de-
puis les salaires vers les divi-
dendes était appelé par «Le
Monde diplomatique», il y
a déjà trente ans, de «point
aveugle». Ces dividendes?
Ceux versés en Suisse ont
augmenté de 541% en trente
ans, soit 49 milliards en 2024
(51,7 milliards en Allemagne,
68,8 en France, 90,6 milliards
au Royaume-Uni, 651 mil-
liards aux États-Unis). Donc,
plus grand-chose pour finan-
cer les services publics ou pour
payer des salaires décents. Il
va enfin falloir y réfléchir.
Pierre Aguet, Vevey

Jeunes mères:
des progrès
sociaux attendus
Selon l’article «La Suisse veut
promouvoir l’allaitement
mais soutient peu les mères»
(«24 heures» du 7 mars), beau-

coup de femmes allaitent en
sortant de l’hôpital, mais la
plupart arrêtent avant les
deux ans minimum recom-
mandés par l’OMS. Les sages-
femmes ne sont pas toutes
spécialistes du sujet, notre so-
ciété individualisée offre peu
de soutien aux jeunes fa-
milles et l’allaitement est mis
à mal à la reprise du travail.
J’ai allaité longtemps mes en-
fants surtout grâce à La Leche
Liga qui soutient les mères
dans leur allaitement, à un
congé maternité de cinq mois
prolongé par des vacances, un
travail offrant de la souplesse
et un mari impliqué. Je n’ai
pas connu les nuits hachées,
la préparation des biberons et
petits pots, les lolettes, les se-
ringues pour rincer les nez en-
rhumés, les vaisselles de tout
cela, les otites et nombreuses
visites chez le pédiatre, le ma-
tériel à emporter pour tout dé-
placement… J’admire les fa-
milles qui assument tout ça!
Mais je découvre quelques pro-
grès récents. D’abord, un nou-
veau cadeau de naissance
très apprécié: un repas tout
prêt amené à la porte. Et des
grands-parents engagés… mais
qui les remplacera quand on
aura augmenté le temps de
travail au-delà de 65 ans? Ce-
pendant, conjuguer allaite-
ment et travail reste une ga-
geure, les congés maternité
et paternité sont trop courts,
enfin le temps de travail des
hommes a peu diminué alors
que celui des femmes augmen-
tait et donc la disponibilité
pour les enfants est étriquée.
Pas étonnant que le nombre
d’enfants en surpoids, nourris
à la va-vite, augmente et que
les naissances soient en baisse.
Gisèle Urfer, Échandens
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En cette Journée internationale
des infirmières, une question
s’impose: comment attirer les
jeunes vers les soins infirmiers?
La réponse devient chaque jour
plus difficile à formuler, à la lu-
mière des décisions récentes
du Conseil national concer-
nant la mise en œuvre de l’ini-
tiative «soins infirmiers forts».

En 2021, 61% de la population
suisse exprimait clairement sa
volonté de renforcer les condi-
tions de travail dans les soins.
Ce vote n’était pas un simple
signal politique: il traduisait
une attente forte de la socié-
té envers celles et ceux qui as-

surent, au quotidien, la qua-
lité et la sécurité des patients
et patientes ainsi que la cohé-
rence de notre système de san-
té. Or la mise en œuvre vo-
tée par le Conseil national, fin
avril, édulcore largement la por-
tée, au point d’en trahir l’esprit.

Cette décision intervient à
contre-courant d’une évolu-
tion bien documentée des as-
pirations professionnelles des
jeunes générations. Une récente
étude montre que, pour la Géné-
ration Z, le salaire ne suffit plus
à guider un choix profession-
nel: les jeunes privilégient avant
tout l’équilibre de vie, la qualité

des relations humaines, le sens
du métier et de bonnes condi-
tions de travail. Trois jeunes
sur quatre considèrent, dès leur
premier choix d’orientation, que
la conciliation entre la vie pri-
vée et vie professionnelle est
essentielle. Les relations hu-
maines au travail et la quali-
té du collectif arrivent même
en tête des attentes exprimées.

On constate que les soins in-
firmiers correspondent ain-
si précisément à ce que beau-
coup de jeunes recherchent: un
métier qui a du sens, une uti-
lité sociale forte, le travail en
équipe, la proximité humaine.

Dans ce contexte, le choix du
Conseil national de mainte-
nir une durée maximale de tra-
vail élevée (50 heures par se-
maine), sans garanties suf-
fisantes sur l’organisation
du temps, revient à envoyer
un signal dissuasif. Com-
ment convaincre cette nou-
velle génération de s’enga-
ger dans une profession exi-
geante, si les conditions-cadres
ne répondent pas à ses at-
tentes les plus fondamentales?

Le risque est clair: en igno-
rant à la fois la volonté popu-
laire et les évolutions socié-
tales, nous aggravons la pé-

nurie de personnel infirmier.
Avec pour conséquence davan-
tage de départs, moins de vo-
cations et une pénurie aggra-
vée. Mais plus encore, nous
décourageons un engage-
ment de notre jeunesse pour-
tant essentiel à la pérenni-
té de notre système de santé.

Les jeunes ne se détournent
pas des soins par désintérêt.
Ils font des choix rationnels,
en cohérence avec leurs va-
leurs et leur vision de l’équi-
libre de vie. À nous, collective-
ment, de créer les conditions
qui rendent cet engage-
ment possible et durable.

Ne pas le faire, c’est prendre
le risque de fragiliser dura-
blement un pilier fondamen-
tal de notre société. Écouter la
population et entendre la jeu-
nesse ne devrait pas être une
option politique, mais une
évidence démocratique. Et
c’est pourquoi il est plus que
temps de mettre en œuvre vé-
ritablement l’initiative sur
les soins infirmiers forts!

Soins infirmiers: à force de ne pas écouter la jeunesse, qui soignera demain?

Géraldine Dubuis
Responsable cantonale
vaudoise d’alliance-care

Écrivez-nous

Votre opinion nous intéresse.
Envoyez votre lettre à courrier
deslecteurs@24heures.ch,
ou à 24 heures, av. de la Gare
33, case postale 585, 1001 Lau-
sanne. Le texte doit être concis
(au maximum 1700 signes, es-
paces compris), signé, et com-
porter une adresse postale com-
plète ainsi qu’un numéro de télé-
phone. Il doit réagir à un article
publié dans nos colonnes ou par-
ticiper à un débat d’actualité. La
publication se fait à l’entière dis-
crétion de «24 heures». La rédac-
tion se réserve le droit de choisir
les titres et de réduire les lettres
trop longues. Les lettres ouvertes
ne sont pas acceptées ni les réac-
tions à des articles parus ailleurs
que dans nos colonnes. Les textes
diffamatoires seront écartés.

Les trois textes relatifs au sa-
laire minimum sur lesquels la
population vaudoise votera en
juin se fondent sur des prin-
cipes moraux. La Constitution
de notre canton affirmerait
tout d’abord que «chaque tra-
vailleur a droit à un salaire qui
lui assure un niveau de vie dé-
cent». Ce que traduisent deux
textes de loi (l’un proposé par
voie d’initiative populaire et
l’autre à titre de contre-pro-
jet direct par le Grand Conseil)
dont les objectifs sont rédi-
gés à l’identique: il est insti-
tué un salaire minimum «afin
de combattre la pauvreté, de
favoriser l’intégration sociale
et de contribuer ainsi au res-
pect de la dignité humaine».

Le recours à une argumenta-
tion morale exige de la cohé-
rence et si la dignité de l’être
humain est en jeu, elle de-
vrait être indivisible. Or ce
n’est pas le cas. Un salaire mi-
nimum différent (plus bas que
le «vrai») devrait par exemple
être fixé pour les employés

des secteurs agricoles, viti-
coles et horticoles. Il pour-
rait en aller de même, selon le
contre-projet, pour ceux qui
œuvrent dans des secteurs
couverts par une convention
collective de travail décla-
rée de force obligatoire. Voi-
ci donc quelques cohortes de
travailleurs à la dignité hu-
maine moindre que d’autres.

Les deux textes de loi pré-
voient même des cas où des
personnes ne seraient sou-
mises à aucun régime de sa-
laire minimum étatique. Faut-
il considérer que les travail-
leurs mineurs, les apprentis,
les personnes en phase de ré-
insertion professionnelle
sont dépourvus de digni-
té humaine? N’est-ce pas plu-
tôt l’indication que l’inser-
tion dans le marché du tra-
vail constitue le premier
pas vers la respectabili-
té et l’estime de soi? D’ail-
leurs, est-il plus conforme
à la dignité de vivre totale-
ment de la charité publique

que, même partiellement,
du produit de son travail?

Sur ces questions, il est ina-
déquat de se complaire dans
le registre de la morale, sauf à
penser que les acteurs écono-
miques qui paient des salaires
modestes le font par cruauté.
Ce n’est évidemment pas vrai
et ce n’est pas un hasard si le
phénomène des bas salaires
s’observe essentiellement
dans l’agriculture, la restau-
ration, les soins à la personne
ou le commerce de détail.

Pour les entreprises direc-
tement concernées, un sa-
laire minimum entraînerait
une augmentation des prix de
vente ou un gel des salaires
supérieurs au SMIC. Certaine-
ment aussi une recrudescence
du travail au noir, même s’il
ne faut pas le dire trop fort.

Sauf s’il est fixé très bas, un
salaire minimum entraîne des
effets négatifs sur l’emploi.
L’accès au travail est entravé

pour les jeunes, les personnes
en formation, aux connais-
sances obsolètes ou victimes
d’un «accident de la vie». Il se
produit par ailleurs un effet de
substitution au détriment des
employés les moins qualifiés,
parce que les entreprises favo-
riseront d’autres composantes
de la production comme les
machines ou la technologie.

Un salaire minimum entraîne
encore des effets sur la struc-
ture salariale: servant de ré-
férentiel, il est un facteur de
nivellement par le bas et un
frein à la progression des re-
venus. En imposant par la loi
ce qui relève du dialogue entre
partenaires sociaux, il affaiblit
un système éprouvé, qui ga-
rantit la paix sociale et la sta-
bilité des relations de travail.

Les dignes, les moins dignes et les pas dignes

Christophe
Reymond
Directeur du Centre
patronal
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Romaric Haddou

Le rapatriement des voyageurs
qui se trouvaient à bord du MV
Hondius, le bateau de croisière où
un foyer de hantavirus a déjà fait
trois morts, ravive d’inconfor-
tables souvenirs nés de la pandé-
mie de Covid. Les autorités sani-
taires de plusieurs pays parlent à
nouveau de patient zéro, de dé-
lai d’incubation, de traçage des
cas contacts et de mise en qua-
rantaine.Malgré cela, les spécia-
listes se veulent rassurants: il n’y
aurait aucun risque de revivre le
scénario de 2020 avec le SARS-
CoV-2. C’est aussi le message de
Céline Gardiol, cheffe de section
à la Divisionmaladies transmis-
sibles de l’Office fédéral de la
santé publique (OFSP). Elle nous
explique pourquoi.

Avec le débarquement des
passagers du «MVHondius»,
prend-on le risque de revivre
une pandémie?
L’Organisation mondiale de la
santé (OMS) s’est clairement ex-
primée et la réponse est non. Le
hantavirus en question est très
différent du SARS-CoV-2,notam-
ment parce que les transmissions
interhumaines sont moindres et
que le foyer s’est déclaré dans un
espace très limité, en l’occurrence
un bateau. Je comprends que les
images du débarquement des
passagers ont pu faire peurparce
que l’onvoyait à nouveau du per-
sonnel avec du matériel de pro-
tectionmais, d’un autre côté, elles
démontrent qu’il y a une coordi-
nation assez remarquable au ni-
veau international pour s’assu-
rer qu’il n’y aura pas d’autres cas.

Sauf que certains passagers
ont débarqué à Sainte-Hélène
le 24 avril et ont repris une vie
normale avant que la situation
ne soit jugée alarmante.
À notre connaissance, toutes les
personnes qui ont débarqué à
Sainte-Hélène sont rentrées à
Johannesburg par le même vol.
Tous les passagers de ce vol sont
considérés comme «à risque»,
les autorités de leur pays ont été
averties et ils font l’objet d’un sui-
vi strict. C’est le cas du patient
suisse qui est hospitalisé à Zu-
rich. Lui n’était pas contagieux
lorsqu’il a pris l’avion. Comme il
a eu le bon réflexe de s’annoncer
à son médecin, il a été isolé pré-
ventivement dès l’apparition des
symptômes.Tous les pays ont fait
lamême chose, donc la probabili-
té d’une transmission en dehors
du bateau est vraiment très faible.

Une personne qui n’était pas
sur le bateau n’a rien à craindre?
Le risque pour les personnes
qui ne se trouvaient pas à bord
est vraiment très faible. Si une
personne qui était sur le bateau
échappe à tous les contrôles, ce
qui ne me paraît pas crédible, il
y aura éventuellement quelques
transmissions secondaires,mais
la chaîne de contamination sera
rapidement brisée. Le scénario
de départ est donc très différent
par rapport à celui du Covid.

Parce que le foyer s’est déclaré
sur un bateau?
Tout à fait. Le Covid s’est pro-
pagé par les airs, en quelque
sorte, avec des dizaines de vols
commerciaux en provenance de

Chine et qui allaient partout dans
le monde. Avant même de par-
ler du virus, dont les caractéris-
tiques étaient différentes, il y a
eu ce phénomène de mondia-
lisation impossible à contrôler.
Là, le foyer est apparu sur un ba-
teau dont tous les passagers ont
été identifiés.

Les États-Unis ont annoncé
qu’ils n’imposeraient
pas de quarantaine à leurs
ressortissants en provenance
du «MVHondius».
De quoi ruiner les efforts
des autres pays?
Je ne connais pas les protocoles
des différents pays, mais je pars
du principe que les passagers du
bateau sont considérés comme
des personnes à haut risque et
qu’il y aura un suivi très strict.
Même s’ils ont quitté l’OMS, les
États-Unis connaissent ses re-
commandations. Chaque pays
est souverain concernant l’éva-
luation des risques et les me-
sures à prendre, mais je ne peux
pas imaginer que les passagers
n’auront pas, au minimum, un
suivi téléphonique ou une per-
sonne de contact en cas de symp-
tômes. Il faut aussi savoir que la
quarantaine peut être réalisée

dans un centre dédié, un hôpi-
tal par exemple, ou à domicile.
Cela dépend souvent des in-
frastructures disponibles. Peut-
être que les États-Unis ont voulu
dire qu’ils ne garderaient pas les
passagers dans un centre, mais
qu’ils seraient quand même en
quarantaine chez eux.

Comment procède la Suisse?
Les autorités cantonales sont
responsables du suivi des cas
identifiés et nous appliquons le
principe de précaution ainsi que
les recommandations de l’OMS.
Un contact «à haut risque» va
rester en quarantaine chez lui
pendant six semaines avec un
suivi des symptômes deux fois
par jour. Si des symptômes appa-
raissent, un test peut être réalisé
à domicile ou dans un hôpital. La
suite dépendra de l’état clinique
du patient. Et un contact «à bas
risque» n’aura pas besoin de res-
pecter une quarantaine, il n’aura
que le suivi quotidien.

À ce jour, il y a toujours quatre
Suisses sous surveillance?
Oui. Il y a le patient hospitalisé à
Zurich ainsi que sapartenaire,qui
était sur leMVHondius et qui est
isolée à domicile. Il y a aussi une
personne isolée à Genève, car elle
était dans levol Sainte-Hélène-Jo-
hannesburg. Et il y a un membre
de l’équipagedubateau,qui effec-
tue sa quarantaine aux Pays-Bas.

Pourquoi avoir fait débarquer
les passagers plutôt que
d’imposer une quarantaine
sur le bateau?
Je ne peux pas répondre avec cer-
titude à cette question, puisque
nous n’avions plus de ressor-
tissant parmi les passagers et
que nous n’avons donc pas été
impliqués dans les discussions
avec l’OMS. Toutefois, nous sa-
vons qu’une quarantaine de six
semaines, c’est très long, et qu’il
aurait été compliqué de l’impo-
ser aux passagers. Surtout qu’il y
avait des personnes symptoma-
tiques à bord. D’un point de vue

éthique, ce n’est pas possible de
laisser des gens sur un bateau en
sachant qu’ils peuvent être infec-
tés par une maladie aussi grave.

Justement, qu’entend-on par
«contacts étroits» lorsqu’on
évoque la transmission
du virus?
Ce virus n’est pas facilement
transmissible de l’homme à
l’homme. La souche Andes, dont
il est question ici, se transmet
dans des situations particulières,
notamment lorsqu’il y a de la
proximité, comme c’était le cas
sur le bateau, ou lorsqu’il y a
des grandes manifestations où
les gens sont vraiment les uns
contre les autres.Ça n’a rien àvoir
avec le virus de la rougeole, par
exemple, qui se transmet par l’air.

Comparons avec le Covid.
Le fait d’être dans lemétro ou
dans une salle de réunion était
risqué à cause des aérosols.
Parlons-nous dumême degré
de proximité?
Non, on ne parle pas de ce genre
de transmission là. Il y a plu-
sieurs articles scientifiques qui
décrivent des flambées en Amé-
rique du Sud et, dans l’un des cas
étudiés, un foyer s’était déclaré
dans une fête.Ce jour-là, seuls les
invités qui étaient assis à lamême
table que la personne infectée ont
été contaminés. Les cas suivants
avaient tous eu un contact étroit
avec une personne symptoma-
tique.Concernant lemétro, s’il est
bondé, je ne peux pas vous dire
qu’il n’y aura aucune contamina-
tion,mais je préfère soulignerque
ça ne peut pas se produire.

Pourquoi?
Parce que les personnes concer-
nées par la flambée actuelle se
trouvent soit en isolement soit en
quarantaine et ne peuvent donc
pas se retrouver dans le métro.
L’importation du virus depuis
l’Amérique du Sud par une per-
sonne au retour du voyage et qui
ne se trouvait pas sur le bateau
est théoriquement possiblemais

très peu probable. Nous n’avons
jamais eu de transmission inte-
rhumaine de hantavirus sur le
territoire suisse.

Sommes-nous en train de
surréagir à cause des souvenirs
du Covid?
Même si l’OMS et les experts es-
saient de faire passer des mes-
sages rassurants sur le risque
global pour la population, c’est
vrai que le narratif général reste
très anxiogène. Probablement
que ça n’aurait pas été le cas

avant la pandémie de Covid.
Nous avons déjà été confrontés
à des situations similaires par le
passé et les préoccupations, no-
tamment médiatiques, étaient
bienmoindres. Je le répète, nous
sommes très loin de la situation
qui a débouché sur la pandé-
mie de Covid. Il y aura peut-être
d’autres cas épars, c’est drama-
tique car il s’agit d’une maladie
mortelle pour laquelle nous vi-
sons le «zéro cas», mais nous
savons que nous allons réussir
à contenir sa progression.

«Nous sommes loin de la situation pré-Covid»
Foyer de hantavirus L’Office fédéral de la santé publique assure que les caractéristiques du virus et le suivi strict des passagers
du «MV Hondius» permettent de balayer les craintes d’une contagion mondiale.

Les 28 dernières personnes qui devaient quitter le «MV Hondius» sont finalement descendues à quai lundi. AFP/Jorge Guerrero
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«Ce virus n’est
pas facilement
transmissible
de l’homme
à l’homme.»
Céline Gardiol
Cheffe de section à la Division
maladies transmissibles de l’OFSP

Quarante-deux jours
d’isolement, dit l’OMS

Les personnes évacuées du «MV
Hondius» doivent observer une
quarantaine, selon l’OMS, qui pré-
conise «42 jours» d’isolement
pour les cas contacts, à domi-
cile ou dans un institut spécialisé.
«Les personnes qui rentrent chez
elles doivent se laver les mains fré-
quemment et surveiller l’appari-
tion de tout symptôme (maux de
tête, vertiges, frissons, fièvre, cour-
batures et douleurs, troubles gas-
tro-intestinaux tels que nausées,
vomissements et diarrhée) pen-
dant six semaines dès le 10 mai»,
a détaillé lundi l’OMS. L’OMS re-
commande de renforcer la coor-
dination sanitaire, le suivi des
contacts et la surveillance des cas
suspects. Chaque pays met en
place le protocole sanitaire qui lui
semble adéquat, le plus souvent
en suivant les consignes de l’OMS.
Aux États-Unis, un haut respon-
sable a affirmé que les passagers
américains ne seraient pas né-
cessairement placés en quaran-
taine. Le patron de l’OMS a es-
timé que cette différence «pou-
vait présenter des risques». (AFP)


